
 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
         

 
 

  

 

Membre d’un Organisme de Gestion Mixte Agréé 
par l’Administration Fiscale acceptant à ce titre le 
règlement des sommes dues par chèques libellés 

à son nom ou par carte bancaire. www.ogema44.fr 


